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COMMUNICATIONS

STATUTS.- Les Statuts de la "Fédération des Patoisants ro¬
mands" datent du 29 novembre 1959. Ils ont été
approuvés par les Membres du Conseil, au studio
de Radio-Lausanne, pour être ensuite soumis aux
4 Associations romandes (Frib.- Jura - Valais -
Vaud" Ils sont signés par Jos. GASPOZ, président
et Oscar PASCHE, secrétaire.

CONCOURS ROMAND 1973

Le Règlement est établi, et peut être obtenu auprès des
Présidents des quatre associations. Il présente peu de
différences d'avec celui de 1969 (Savièse).
Les travaux doivent être expédiés pour le 31 mai 1973 à

l'adresse suivante : Concours des Patoisants romands
Maison de la Radio
1010 LAUSANNE

selon les conditions
prescrites pour ce genre de compétition. Sollicitez les
jeunes à concourir. Il faut assurer la relève.

LA FETE DES PATOISANTS avec proclamation des ré-
sultats du Concours 1973,

est organisée par l'Association fribourgeoise. Elle se
déroulera à TREYVAUX, les 1 et 2 septembre 1973. Notre
prochain numéro renseignera. Qu'on se le dise et se réserve
la journée.

"Un dialecte ne meurt que Lorsqu'on le laisse mourir, et
il s uffit de la volonté de quelques hommes, d'un seul
peut -être pour le ranimer '. (Gonzague de Reynold :

Gruérien et rêtoroman)
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